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Edito

Le Conseil Régional est un partenaire institutionnel et historique de la Ligue du Centre-Val de Loire.

Notre Ligue de tennis, en concertation avec la région, prépare les dossiers pour créer ou rénover
des équipements de tennis sur notre territoire. Ce partenariat a permis ces dernières années de
piloter des projets pour le développement et l’amélioration de nos installations.

Gageons que ce programme 2021/ 2024 avec le soutien de la Région et l’expertise de la FFT, puisse
être pour notre Ligue de tennis un élan supplémentaire dans notre politique d’aides et de
développement de nos clubs.

Ce programme se fera avec et pour les clubs tout en engageant notre sport dans une démarche de
responsabilité sociétale et environnementale suivant un modèle économique ouvert et vertueux.

Madame Sabrina LEGER
Présidente de la Ligue Centre-Val de Loire de Tennis



Etat des lieux des équipements sportifs

Analyse des équipements (par la discipline)

La quantité des courts de tennis est importante sur le territoire régional et ces courts sont
assez bien répartis.

Au regard de ce nombre conséquent d’équipements, un certain nombre de rénovations et
réhabilitations est à prévoir pour assurer la qualité et la pérennité de ces sites. Par ailleurs, le
tissu fédéral privilégie le développement des structures de tennis couverts spécifiques et
d’autre part les terrains de Padel.

A noter également que le tissu fédéral peut participer financièrement aux projets structurant
des clubs via l’Aide au Développement des Clubs et de la Pratique (ADCP).
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5 - LE POINCONNET
Construction de 2 courts couverts.

3 - MAINTENON SAINT PIERRE 
Couverture de 3 courts extérieurs et construction 

de 2 courts extérieurs et d'un club house .3

9 - LORRIS
Construction d'un voir 2 courts couverts.
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4 - LUCE
Construction de 3 padel couverts.

8 - LE CONTROIS EN SOLOGNE
Couverture de 2 terrains extérieurs.

2 - LA CHAPELLE SAINT URSIN
Construction de 2 courts couverts.
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6 - SAINT AVERTIN
Restructuration du site tennis de la 
Bellerie en 2 tranches (couverture 

de 2 courts extérieurs, construction 
club house, construction de 3 

terrains extérieurs, construction 
d'un terrain de Padel).
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1 - SAINT DOULCHARD 
Construction de 2 ou 3 courts de Padel.

7 - CINQ MARS LA PILE
Construction de 2 courts couverts.

10 - PITHIVIERS
Construction de 2 courts couverts.



Détail des projets
Département Commune Intitulé du projet Opportunité du projet

Echéancier 
prévisionnel Coût estimatif

1 18 Saint Doulchard Construction de 2 ou 3 courts de Padel Développement du club et de  l'activité 
Padel

2 023 900 000 €

2 18 La Chapelle Saint 
Ursin

Construction de 2 courts couverts Développement du club et de  l'activité 2023-2024 900 000 €

3 28 Maintenon Pierres Couverture de 3 courts extérieurs et construction de 2 
courts extérieurs et d'un club house 

Développement du club et de  l'activité 2022-2023 900 000 €

4 28 Lucé Construction de 3 padel couverts Développement du club et de  l'activité 
Padel

2023-2024 900 000 €

5 36 Le Poinçonnet Construction de 2 courts couverts Développement du club et de  l'activité 2022-2023 1 000 000 €

6 37 St Avertin

Restructuration du site tennis de la Bellerie en 2 
tranches (couverture de 2 courts extérieurs + 

construction club house + construction de 3 terrains 
extérieurs + construction d'un terrain de Padel)

Développement du club et de  l'activité 2022-2024 1 500 000 €

7 37 Cinq Mars La Pile Construction de 2 courts couverts Développement du club et de  l'activité 2022-2024 1 000 000 €

8 41 Le Controis en 
Sologne

Couverture de 2 terrains extérieurs Développement du club et de  l'activité 2022-2023 700 000 €

9 45 Lorris Construction d'un voir 2 courts couverts Développement du club et de  l'activité 2022-2023 600 000 € 
à 1 000 000 €

10 45 Pithiviers Construction de 2 courts couverts Développement du club et de  l'activité 2022-2023 700 000 €


